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Comité des obstacles techniques au commerce

NOTIFICATION

La notification suivante est communiquée conformément à l'article 10.6.

1. Membre de l'Accord adressant la notification: REPUBLIQUE TCHEQUE
Le cas échéant, pouvoirs publics locaux concernés (articles 3.2 et 7.2):

2. Organisme responsable: Ministère de l'agriculture

3. Notification au titre de l'article 2.9.2 [X], 2.10.1 [ ], 5.6.2 [ ], 5.7.1 [ ], autres:

4. Produits visés (le cas échéant, position du SH ou de la NCCD, sinon position du tarif
douanier national. Les numéros de l'ICS peuvent aussi être indiqués, le cas échéant):
Produits pour l'alimentation animale (SH 23.09)

5. Intitulé et nombre de pages du texte notifié: Projet de décret d'application de la Loi sur
l'alimentation animale (34 pages)

6. Teneur: Ce projet de décret d'application définit:
- les conditions régissant l'enregistrement des producteurs/importateurs de produits pour

l'alimentation animale, d'additifs pour produits pour l'alimentation animale ou de
prémélanges pour l'alimentation animale (ci-après dénommés "produits pour
l'alimentation animale");

- les prescriptions relatives au contrôle biologique des produits pour l'alimentation
animale;

- les produits pour l'alimentation animale dont la distribution est autorisée et les
prescriptions concernant la composition, les propriétés et la qualité de ces produits;

- les prescriptions en matière d'étiquetage applicables aux produits pour l'alimentation
animale; et

- les prescriptions concernant les méthodes d'échantillonnage et d'essai à appliquer.

Les articles ci-après du décret d'application sont présentement notifiés au titre de l'Accord
sur les obstacles techniques au commerce:
- les articles 3 et 4 sur l'enregistrement des producteurs/importateurs de produits pour

l'alimentation animale par l'Institut central de contrôle et d'essai pour l'agriculture;
- l'article 13 sur le contrôle de la qualité des produits d'origine animale (viande, oeufs,

etc.) obtenus à partir d'animaux nourris avec un produit pour l'alimentation animale en
cours d'essai;
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- les articles 17 et 18 sur les prescriptions relatives aux matières premières utilisées dans
la fabrication de produits pour l'alimentation animale;

- les articles 24 à 26 sur les prescriptions relatives aux prémélanges et aux supports;
- les articles 27 à 29 sur les produits complets pour l'alimentation animale et sur les

compléments alimentaires; et
- les articles 33 à 37 sur l'étiquetage des produits pour l'alimentation animale.

7. Objectif et justification: Qualité de l'alimentation animale

8. Documents pertinents:
1) Publication d'un avis au Bulletin officiel de la COSMT
2) Décret d'application de la Loi sur l'alimentation animale
3) Recueil des lois

9. Dates projetées pour l'adoption et l'entrée en vigueur: Après l'adoption de la Loi sur
l'alimentation animale par le Parlement

10. Date limite pour la présentation des observations: 20 février 1996

11. Entité auprès de laquelle le texte peut être obtenu: point national d'information [X] ou
adresse et numéro de téléfax d'un autre organisme:




